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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 

 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 

 

BUREAU VERITAS 

 

(Euronext Paris) 

 

 

 

Par courrier reçu le 19 septembre 2025, complété notamment par un courrier reçu le 22 septembre 2025, la société 

Wendel SE1 (2-4 rue Paul Cézanne, 75008 Paris) a déclaré avoir franchi en baisse, le 18 septembre 2025, directement et 

indirectement par l’intermédiaire de la société Eufor SAS qu’elle contrôle, le seuil de 25% du capital de la société 

BUREAU VERITAS et détenir, directement et indirectement, 103 718 679 actions BUREAU VERITAS représentant 

200 717 945 droits de vote, soit 22,85% du capital et 35,78% des droits de vote de cette société2, répartis comme suit : 

 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 

Eufor SAS (détention effective) 96 999 266 21,37 193 998 532 34,59 

Eufor SAS (détention par 

assimilation) 
5 322 755 1,17 5 322 755 0,95 

Wendel SE (détention par 

assimilation) 
1 396 658 0,31 1 396 658 0,25 

Total Wendel SE 103 718 679 22,85 200 717 945 35,78 

 

Ce franchissement de seuil résulte d’une cession d’actions BUREAU VERITAS hors marché3. 

 

A cette occasion, la société Eufor SAS a franchi directement en baisse le même seuil. 

 

Au titre de l’article L. 233-9 I, 4° bis du code de commerce et de l’article 223-14 V du règlement général, la société 

Wendel SE a précisé détenir, directement et indirectement, par l’intermédiaire de la société Eufor SAS qu’elle contrôle, 

6 719 413 actions BUREAU VERITAS (prises en compte dans la détention par assimilation visée ci-dessus) dont : 

 

- 5 322 755 actions BUREAU VERITAS résultant de la détention, par Eufor SAS, de contrats « call spread » à 

dénouement en espèces3, exerçables jusqu’entre le 15 mars 2027 et le 13 avril 20294 ; et 

 

- 1 396 658 actions BUREAU VERITAS résultant de la détention, par Wendel SE, de contrats « call options » à 

dénouement en espèces3, exerçables jusqu’au 18 février 20265. 

 

________ 

 
1 Contrôlée par la société Wendel Participations SE. 
2 Sur la base d’un capital composé de 453 911 256 actions représentant 560 922 716 droits de vote (compte tenu de la perte de 

23 277 638 droits de vote double consécutivement à la cession d’actions BUREAU VERITAS par la société Eufor SAS), en 

application du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
3 Cf. notamment communiqués de la société Wendel SE des 15 et 16 septembre 2025. 
4 Sur la base d’un delta de 0,17 au 18 septembre 2025 (position maximale de 30 357 140 actions). 
5 Sur la base d’un delta de 0,06 au 18 septembre 2025 (position maximale de 23 277 638 actions). 


